
APRÈS L'ART. 24 TER N° 666

ASSEMBLÉE   NATIONALE

3 septembre 2010

_____________________________________________________

RÉFORME DES RETRAITES - (n° 2770)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 666

présenté par
Mme Marisol Touraine, M. Ayrault, M. Sirugue, M. Juanico, Mme Coutelle, M. Vidalies,

M. Issindou, Mme Delaunay, M. Jean-Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot, Mme Génisson,
Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin, Mme Hoffman-Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,

Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier, M. Gorce, M. Jean-Marie Le Guen,
M. Lebreton, Mme Oget, Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci, M. Terrasse,

Mme Carrillon-Couvreur, M. Muet, M. Cahuzac, M. Eckert, M. Gagnaire, Mme Langlade,
Mme Marcel, Mme Martinel, M. Pajon, M. Lurel, Mme Filippetti, M. Charasse, M. Dreyfus, 

M. Bartolone, Mme Laurence Dumont, M. Roy, M. Goldberg, Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri,
Mme Lebranchu, Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud, M. Fruteau, M. Baert,

M. Moscovici, M. Glavany, M. Dumas, M. Urvoas
et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 24 TER, insérer l'article suivant :

Un rapport  du  Gouvernement  est  déposé  au  Parlement  avant  le  30 juin  2011  sur  les
conditions d’élargissement du droit à la retraite anticipée des travailleurs handicapés ayant un taux
d’invalidité compris entre 50 et 80 %.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Seules les personnes handicapées dont le taux d’invalidité est égal ou supérieur à 80% (ou
un taux inférieur mais témoignant d'un handicap identique évalué selon un autre barème) peuvent
bénéficier des dispositions plus favorables concernant le droit à la retraite. Le dispositif mis en
place en 2003 et relatif à la création d’une retraite anticipée pour les travailleurs handicapés, est trop
restrictif.  Il  convient  d’élargir  le  droit  à  la  retraite  anticipée  aux  personnes  qui  ont  un  taux
d’invalidité compris entre 50 et 80 %. 
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L’article L 821-2 du code de la sécurité sociale concerne les conditions pour bénéficier de
l’allocation adulte handicapé.


